P.L.U.

Plan Local d’Urbanisme

Commune d’HEYRIEUX

4.3. Carnet des Emplacements Réservés

Echelle 1/2000

Vu pour étre annexé
a la délibération d’arrét
du projet de PLU
en date du 22 novembre 2016.

Le Maire,
Daniel ANGONIN






échelle 1/2000

Emplacement Réservé n°1
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Emplacement Réservé
(L123-1-5-V du code de l'urbanisme)




Emplacement Réservé n°2
échelle 1/2000
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Emplacement Réservé
(L123-1-5-V du code de l'urbanisme)

T

Ly

= ([

m B8

||




